
 Schéma de cohérence territoriale  
du Grand Amiénois
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Comprendre le SCoT

©
 A

du
ga

 / 
Ré

al
is

at
io

n 
: A

du
ga

, P
ôl

e 
m

ét
ro

po
lit

ai
n 

du
 G

ra
nd

 A
m

ié
no

is
 -

 N
ov

em
br

e 
20

25
 / 

Im
pr

es
si

on
 : 

IP
N

S
 / 

N
e 

pa
s 

je
te

r s
ur

 la
 v

oi
e 

pu
bl

iq
ue

.

Un SCoT, c’est quoi ?

Le Schéma de Cohérence Territoriale est un document de planification territoriale et de mise en cohérence des politiques publiques, créé 
par la loi « Solidarité et renouvellement urbain », dite loi SRU, en 2000. Aujourd’hui, 95 % du territoire français est couvert par des SCoT. Ce 
document exprime un projet politique dans une vision à 20 ans et traite de l’ensemble des secteurs qui impactent l’aménagement du terri-
toire : agriculture, habitat, économie, environnement, commerce, mobilités...

C’est un document à large échelle qui définit des grandes orienta-
tions qui sont ensuite traduites dans les Plans Locaux d’Urbanisme 
communaux ou intercommunaux (PLU, PLUi) qui, eux, déterminent 
l’occupation de l’espace et l’usage du foncier.
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Le SCoT est constitué de 3 grands éléments :
-  le Projet d’Aménagement Stratégique (PAS) qui exprime le projet 

politique pour le développement et l’aménagement du territoire ;
-  le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) qui définit les 

principes et les prescriptions qui s’imposeront aux documents  
d’urbanisme locaux (PLU, PLUi) et aux autres documents sectoriels 
comme les Plans de mobilité, les Programmes Locaux de l’Habi-
tat... ;

-  les annexes (diagnostic, évaluation environnementale, justifica-
tion des choix et analyse de la consommation d’espaces) sont les 
bases qui permettent de définir les atouts, faiblesses du territoire 
et évaluer les risques face aux évolutions sociodémographiques, 
économiques et aux transitions environnementales.

©
 AD

UG
A.

En France, on dénombre 435 territoires couverts par un périmètre 
de SCoT, correspondant à près de 70 % des communes françaises.

Les communes du département de la Somme sont toutes concer-
nées par un SCoT :
 -  celui de Baie de Somme 3 Vallées à l’ouest ;
 -  celui de Santerre Haute - Somme, à l’est ;
 -  celui de Bresle-Yères, à cheval sur la Picardie et la Normandie ;
 -  celui du Grand Amiénois.

Avec 3 626 km², 466 communes réparties en 8 intercommunalités, 
le SCoT du Grand Amiénois couvre l’un des plus grands territoires 
de SCoT de France. Il couvre l’aire d’attractivité d’Amiens, bassin de 
vie pour plus de 380 000 habitants.
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Fixe les orientations 
générales d’organisation 
de l’espace et détermine 

les grands équilibres entre 
espaces urbanisés, naturels, 

agricoles...

Articule l’ensemble des 
politiques en matière 

d’urbanisme, d’habitat, 
d’environnement, d’économie, 

de déplacements et 
d’équipements commerciaux 

sur un territoire cohérent...

Dessine un projet de 
territoire partagé (vision à 
15-20 ans) à une échelle 

supracommunautaire 
(bassin de vie).

S = Schéma Co = de cohérence T = Territoire
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Les différentes thématiques interagissent entre elles.

Les domaines abordés dans le SCoT

SCoT

Le SCoT doit obligatoirement traiter 
de :
-  l’équilibre et la complémentarité des 

polarités urbaines et rurales ;

-  la gestion économe de l’espace limi-
tant l’artificialisation des sols notam-
ment en tenant compte de l’existence 
de friches ;

-  les transitions écologique, énergé-
tique et climatique ;

-  l’offre d’habitat, de services et de mo-
bilités adaptés aux nouveaux modes 
de vie ;

-  l’agriculture contribuant notamment 
à la satisfaction des besoins alimen-
taires locaux ;

ainsi qu’en respectant et mettant en 
valeur la qualité des espaces urbains 
comme naturels et des paysages.

Partager la connaissance.
Mutualiser les ressources territoriales.

Avoir une vision d’ensemble du territoire pour évaluer
les trajectoires à 20 ans.

• Diagnostic
• Évaluation environnementale
• Justification des choix
• Analyse de la consommation
  d’espaces naturels

Projet politique :
-anticiper les risques / renforcer les atouts du territoire ;

- faire des choix dans une vision collective.

Définir les règles du jeu dans les di�érents domaines :
- les principes et les prescriptions qui s’imposeront

à tous les documents d’urbanisme ;
-boite à outils.

Appliquer les règles collectives en les adaptant aux spécificités
locales.

Les projets doivent respecter les règles du document
d’urbanisme.

AUTORISATIONS
D’URBANISME

PLU

DOO

PAS

expliquent

définit

s’impose

Concertation avec le public sur le SCoT du Grand Amiénois


